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1) Contexte

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
•  SETRAD  
•  Plaine de Mitterand 18110 ST PALAIS  
• Code AIOT dans GUN :  0010005151  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
•    IED - MTD  

La SAS SETRAD exploite une installation de stockage de déchets non dangereux. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Action nationale 2022  - Contrôle des déchets admis en ISDND
• Suites réservées à la visite d'inspection du 17 février 2021 non soldées.

           

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne



se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Propositions de suites 
de l'inspection des 
installations classées à 
l'issue de la pré  céd  ente   
inspection (1) 

Admission des déchets 
Arrêté Préfectoral du
25/08/2011, article

1.2.3.2. 
/ 

Mise en demeure,
respect de prescription 

           
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

  Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites         
administratives : 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 30 >

III. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Décret du 16/09/2021,

article 1 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Décret du 30/03/2021,

article 1 – II 
/ Sans objet 

Eau 
Arrêté Préfectoral du
25/08/2011, article

9.2.2.1. 
/ Sans objet 

Air 
Arrêté Préfectoral du
25/08/2011, article

9.2.1.1. 
/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 30 >

I. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 30 >

I. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 30 >

I. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 30 >

I. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 30 >

I. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Préfectoral du
25/08/2011, article

1.2.3.2. 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Préfectoral du
25/08/2011, article 1.2.1. 

/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 28 

/ Sans objet 

Eau 
Arrêté Préfectoral du
25/08/2011, article

9.2.2.1. 
/ Sans objet 



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans le tableau ci-dessus. 

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 30 > I.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Contrôle présence FIPA.

Prescription contrôlée : 
Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :- vérifie l'existence d'une information
préalable en conformité avec l'article 28 ou d'un certificat d'acceptation préalable en conformité
avec l'article 29 en cours de validité.

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Pour les trois déchargements contrôlés, existence d'une fiche d'information préalable à l'admission
en cours de validité.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 30 > I.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Pesée.

Prescription contrôlée : 
Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :- réalise une pesée ;

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Les trois déchargements contrôlés ont fait l'objet d'une pesée. Un bon de pesée a été délivré à
chaque déchargement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 30 > I.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Contrôle visuel.

Prescription contrôlée : 
Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :- réalise un contrôle visuel lors de l'admission
sur site […]

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Les trois déchargements ont fait l'objet d'un contrôle visuel par le conducteur d'engin au quai de
déchargement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 30 > I.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Contrôle de non-radioactivité

Prescription contrôlée : 
Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :- réalise un contrôle de non-radioactivité du
chargement.

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Les trois déchargements ont fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité à leur arrivée sur le site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 30 > I.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Accusé de réception.

Prescription contrôlée : 
Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant délivre un accusé de réception écrit pour
chaque livraison admise sur le site.

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Pour chacun des trois déchargements contrôlés, un accusé de réception a été délivré.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/08/2011, article 1.2.3.2.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Origine géographique des déchets

Prescription contrôlée : 
L’origine géographique des déchets est la suivante : refus de compostage de l’unité de traitement
des ordures ménagères de la ville de Bourges = 20 000 tonnes par an, déchets industriels banals
provenant des entreprises du Cher et des départements de la Nièvre, du Loir-et-Cher et du Loiret
= 55 000 tonnes par an, la priorité étant donnée aux déchets du Cer, déchets ménagers =
communes et syndicats du Cher = 15 000 tonnes par an.

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Consultation du registre des déchets entrants au titre de l'année 2021. La quantité de déchets
industriels banals réceptionnés (54 734,9 tonnes) est inférieure à la quantité fixée à l'article 1.2.3.2.
de l'arrêté préfectoral du 25 août 2011. La quantité de déchets ménagers réceptionnés (10 934
tonnes) est inférieure à la quantité fixée à l'article 1.2.3.2. de l'arrêté préfectoral du 25 août 2011.
L'origine géographique des déchets fixée à l'article 1.2.3.2. de l'arrêté préfectoral précité est
respectée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/08/2011, article 1.2.1.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Quantité autorisée

Prescription contrôlée : 
90 000 tonnes par an.

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Consultation du registre des déchets entrants au titre de l'année 2021. La quantité totale de
déchets réceptionnés sur le site (81977 tonnes) est inférieure à la quantité fixée à l'article 1.2.1. de
l'arrêté préfectoral du 25 août 2011.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/08/2011, article 1.2.3.2.

Thème(s) : Actions nationales 2022, Déchets interdits

Prescription contrôlée : 
Les déchets suivants ne peuvent pas être admis dans une installation de stockage de déchets
ménagers et assimilés : déchets dangereux définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement,
déchets d’activité de soins et assimilés à risque infectieux, les substances chimiques non
identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d’activités de recherche et de développement ou
d’enseignement et dont les effets sur l’homme et/ou l’environnement ne sont pas connus, déchets
radioactifs, déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB, déchets d’emballages, déchets qui dans
les conditions de mise en décharge sont explosibles, corrosifs, comburants, facilement
inflammables ou inflammables, déchets dangereux des ménages collectés séparément, déchets
liquides à l’exclusion des boues ou dont la siccité est inférieure à 30 %, pneumatiques usagés.

Constats : 
Non conforme.

Observations : 
Lors du contrôle de deux déchargements, présence de déchets interdits et/ou valorisables (bois,
plastique, aluminium, verre, fût et petits contenants souillés, D3E) en quantité importante.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription



Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 30 > III.

Thème(s) : Actions nationales 2022, contrôle cohérence FIPA avec contrôle visuel et bon de pesée

Prescription contrôlée : 
En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec
le déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge
de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité.
L'exploitant de l'installation de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-
huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au
producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au
préfet du département du producteur du déchet et au préfet du département dans lequel est
située l'installation de traitement.

Constats : 
Non conforme.

Observations : 
Incohérence entre le code déchet de la FIPA et le code déchet mentionné sur le bon de pesée
pour un déchargement contrôlé.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 28

Thème(s) : Actions nationales 2022, informations sur FIPA

Prescription contrôlée : 
Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées
séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant
d'autres origines sont soumis à la seule procédure d'information préalable définie au présent
article ainsi qu'à la transmission des documents définis au troisième alinéa de l'article 27. Avant
d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant
demande au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une
information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable est renouvelée tous
les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant.L'information préalable contient les
éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 1 de l'annexe III. Si nécessaire,
l'exploitant sollicite des informations complémentaires.L'exploitant tient en permanence à jour et
à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations préalables qui
lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce recueil les motifs pour lesquels il a refusé
l'admission d'un déchet.

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Pour les trois déchargements contrôlés, présence d'une fiche d'information préalable à l'admission
comportant l'ensemble des éléments requis.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Décret du 16/09/2021, article 1

Thème(s) : Actions nationales 2022, contenu de l’attestation

Prescription contrôlée : 
A cette fin, est transmise chaque année à l’exploitant de l’installation, une attestation sur
l’honneur signée par les représentants légaux des producteurs de déchets concernés comprenant :
la liste de leurs obligations de tri, la description des éléments de nature à démontrer le respect de
ces obligations et notamment la liste des collectes séparées mises en place et les consignes de tri
associées. L’attestation sur l’honneur du producteur de déchets est transmise, préalablement à la
réception de tout déchet pour l’année en cours, par ce producteur ou lorsque les déchets sont
apportés à l’installation par un autre détenteur que celui-ci, par ce dernier.

Constats : 
Non conforme.

Observations : 
Pour les trois déchargements contrôlés, absence de l'attestation sur l'honneur signée par les
représentants légaux des producteurs de déchets concernés.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Admission des déchets

Référence réglementaire : Décret du 30/03/2021, article 1 – II

Thème(s) : Actions nationales 2022, Dispositif mobile ou fixe de contrôle par vidéo

Prescription contrôlée : 
L’exploitant met en place un dispositif mobile ou fixe de contrôle par vidéo des déchargements de
déchets non dangereux non inertes.

Constats : 
Non conforme

Observations : 
Absence du dispositif mobile ou fixe de contrôle par vidéo des déchargements. La société DEF
Sureté a été retenue pour l'installation du dispositif. La demande d'investissements a été faite
auprès de la direction du groupe VEOLIA.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/08/2011, article 9.2.2.1.

Thème(s) : Risques chroniques, Eauxde ruissellement externes

Prescription contrôlée : 
Eaux de ruissellement externes (exutoires de la tranchée drainante) trimestrielle : pH et résistivité

Constats : 
Non conforme.

Observations : 
Absence de mesure trimestrielle du pH et de la résistivité pour les deux exutoires de la tranchée
drainante. L'exploitant a transmis une demande de modification de l'article 9.2.2.1. de l'arrêté
préfectoral du 25 août 2011. La demande est en cours d'instruction.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/08/2011, article 9.2.2.1.

Thème(s) : Risques chroniques, Eaux de ruissellement internes

Prescription contrôlée : 
Surveillance des eaux de ruissellement internes (dans le bassin tampon) trimestrielle : volume

Constats : 
Conforme.

Observations : 
Un débitmètre a été installé en décembre 2021 dans le bassin tampon. Le débitmètre ainsi que le
pH, la turbidité et la conductivité sont enregistrés en continu. Consultation des données de janvier
2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Air

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/08/2011, article 9.2.1.1.

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des émissions atmosphériques

Prescription contrôlée : 
Surveillance des émissions atmosphériques de la torchère semestrielle : débit, SO2 et CO

Constats : 
Non conforme.

Observations : 
La surveillance des émissions atmosphériques de la torchère n'est pas réalisée semestriellement.
L'exploitant a transmis une demande de modifications de l'article 9.2.1.1. compte tenu de
l'utilisation de la torchère moins de 4500 heures par an. La demande est en cours d'instruction.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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